
   
 
  
 
 

COVID-19, Arrêt pour situation à risque 
(Pour les agents en CDD-CDI) 

 
 
Information :  

A compter du 18 mars 2020, le téléservice de déclaration en ligne est étendu aux personnes dont l’état de santé 
conduit à les considérer comme présentant un risque de développer une forme sévère de la maladie Covid-19. Dans 
le cadre des mesures de prévention visant à limiter la propagation du coronavirus, il a été décidé de permettre aux 
femmes enceintes ainsi qu'aux personnes présentant certaines fragilités de santé de bénéficier d'un arrêt de travail à 
titre préventif pour leur permettre de rester à leur domicile.  

Le Haut Conseil de la Santé Publique a établi une liste précise des pathologies concernées. Ces pathologies sont les 
suivantes : 

- Maladies respiratoires chroniques (asthme, bronchite chronique…) ; 
- Insuffisances respiratoires chroniques ; 
- Mucoviscidose ; 
- Insuffisances cardiaques toutes causes ; 
- Maladies des coronaires ; 
- Antécédents d'accident vasculaire cérébral ; 
- Hypertension artérielle ; 
- Insuffisance rénale chronique dialysée ; 
- Diabètes de type 1 insulinodépendant et diabète de type 2 ; 
- Les personnes avec une immunodépression : 

o pathologies cancéreuses et hématologiques, transplantations d'organe et de cellules souches ; 
o hématopoïétiques ; 
o maladies inflammatoires et/ou auto-immunes recevant un traitement immunosuppresseur ; 
o personnes infectées par le VIH ; 

- Maladie hépatique chronique avec cirrhose ; 
- Obésité avec un indice de masse corporelle (IMC) égal ou supérieur à 40. 

 

Conformément aux décisions gouvernementales, ces personnes doivent impérativement rester à leur domicile, en 
arrêt de travail, si aucune solution de télétravail n’est envisageable. Elles peuvent désormais se connecter 
directement, sans passer par leur médecin traitant, sur le site https://declare.ameli.fr/ pour demander à être mises 
en arrêt de travail pour une durée initiale de 21 jours. Cet accès direct permet de ne pas mobiliser les médecins de 
ville pour la délivrance de ces arrêts. Cet arrêt pourra être déclaré rétroactivement à la date du vendredi 13 mars. 

  



 

 

 

Procédure :  Arrêt pour situation à risque COVID-19 (Pour les agents en CDD-CDI) 

Connectez-vous sur le site : https://declare.ameli.fr/ et cochez la case bleue (accéder au service assuré). 

 
Certifiez que vous entrez bien dans les critères des personnes à risque  
 
Commencez la déclaration 
 

 
 



 
 
 
 
Complétez les informations demandées :  
 

 
 
 
N’oubliez pas que cet arrêt peut-être rétroactif à partir du 13 mars 2020. 
 
 
Une fois les démarches effectuées et afin d’assurer un suivi administratif, nous vous invitons à prendre contact avec 
votre Service RH : emilie.brose@cccla.fr ou 04 68 23 64 24. 
 
 
Nous restons à votre disposition pour vous accompagner dans vos démarches et interrogations.  


